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Chambre des Représentants. 

SfaNcE J)U 4 DÉcE!JBHE i8aa. 

Cré,lits supplémentaires au budget du Minislèrc de l'lntérleur 11our 
Pexerelee 18a5 <•>. 

RAPPORT FAIT, AU Nml DE LA SECTION CE~TRALE(•), PAH M. ROIJ88Ef.LF.:. 

Messienas, 

La section centrale a l'honneur de vous rendre compte de l'examen des sections 
et du résultat de ses délibérations sur le projet de loi ayant pour objet d'allouer 
au Département de l'Intérieur , trois crédits supplémentaires portant ensemble 
fr. 59,673-64, et destinés à acquitter des dépenses qui se rapportent aux exerci 
ces ·t 8!>2~ i81>5 et -i8~4. 

E:samen dc8 •cetloae. 

Ce projet de loi, qui a été déposé sur le bureau de la Chambre, i1 la fin de la 
session précédente, n'a pas reçu, dans les sections, une complète adhésion, et le 
grand nombre de membres qui se sont abstenus accuse beaucoup d'hésitation à 
l'accueillir. Vingt-six membres ont pris part ù la délibération, et les voix se sont 
partagées de la manière suivante : 

l'' section •. • • • 
... 

6· - ..• 

Jrr CRÉDIT. 2• CRÉDIT. 3• CRÉDIT. - - - 
fr. 30,'119 03. rr. 1,111 oo. ,... 8,427 61. 
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. (') Projet de loi, n° 224 (session de i8M--i8?Sa). 
(') La section centrale, présidée par l'tl. DE N>-EYER, élnii composée de MM. YANDEn DoNcKT, 

.I\OUSS.ELLE, DE l\Ul>DBRE DB 'l'i! LORE1\EN, LE BAILLY DE TtLLEG!IEH, MASCA.RT et VAN ÛVERL.OOP • 
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Ainsi, le premier crédit a été rejeté à parité de voix, quatorze abstentions; le 
deuxième a été adopté par sept voix contre quatre, quinze abstentions; et, Je 
troisième a été adopté par onze voix contre quatre, onze abstentions. 

Examen de ln setiilon ticutrale. 

La plupart des sections . ayant réclamé des éclaircissements au sujet. des dé 
penses dont la régularisa lion est sollicitée, la section centrale a adressé à M. le 
:Ministre de l'Intérieur les demandes que nous transcrivons ici, en mettant en 
regard les réponses qui y ont été faites. 

PREMIEll CRÉDIT. 

l>EMA1U)ll8, 

Lu section centrale, conformément au 
vœu exprimé par les 1 •e, 2°, 5°, 4• et 6" 
sections , demande l'état détaillé des dé 
penses comprises dans ce crédit. 

Elle demande, suivant le désir de la 
6° section, s'il y a eu devis préalable, s'il 
y a eu adjudication. 

Elle réclame les états détaillés de toutes 
les dépenses imputées sur l'article: Matériel 
de l'administration centrale: 

et. De l'exercice 18ti5 ; 
b, De l'exercice 18B4. 

11.ÊPOKSES, 

L'état demandé est joint sous le n° i. 
Si la section centrale le désire on lui 

fournira les comptes des fournisseurs. 

Aucune dépense du matériel n'a exigé 
de devis préalable. 
Il y a eu adjudication publique pour les 

fournitures des papiers et l'on a traité sur 
soumissions pour le bois à brûler et pour 
le charbon de terre. 

Les deux états ci-joints, n° 2 et 3, con 
tiennent les renseignements demandés. 

Les états mentionnés dans ces réponses seront déposés sur le bureau pendant la 
discussion du projet de loi; et, afin d'en faciliter l'appréciation, nous en donnons 
ici le relevé par catégorie de dépense. 
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Relevé des dépenses f ailes pendant les années f gr,5 et i 8:S4. 

DÉPENSES IMPUTÉES SOMMES 

DÉ81GN.lTION. 
SUR LE BUDGET restant à payer TOTAL. 

llE 1863, 1 :DE 1864, 
au 

3! dftembre ! 8M. 

à, Fournitures de bureau (papiers, plumes, regis- 
3,322 80 4,107 !S,786 86 15,216 66 tres, encre, crayons, etc., ete.) •••••••••.•• ,, 

b. Impressions ..••...•......••••.••••.••••.• IS,080 67 2,4'7. 00 4,4118 09 11,986 56 

e, Achat de li1-rcs .•..•••.•...•.. , , ••......... 3,379 90 f ,180 » t ,577 D tl,041:1 00 

d. Reliures ••.•... , •.•...••.•.••• , .•.••....• t ,281 80 1,291.i 110 1,286 80 3,864 to 

t, ChaulToge .•........•••••..••.•....•••. , , . 9,6f¼ 22 i0,5to 64 291 flO 20,286 56 

f. Éclairage •.••..•. , .•.••...• , ••..••....••.. 2,069 84 2,452 47 3,4111 611 7,9?.!5 00 

9. Abonnement aux journaux .••.• ,., ..• , .••• ,. i ,208 711 f,0!14 88 )) 2,265 65 

!,. Entretien des Joeaux, peinturage, blanchiment 
6,012 36 tJ ,647 59 27,391.120 et autre, réparations, frais de nettoyage •... 0,85:S 114 

i, Entretien et renouvellement du mobilier, du 
linge, etc ..••••.....•... , ...••...•••..•. 5,502 13 9?.10 H 2,0911 lm 6,547 82 

;. Blanehissege du linge •..•. , ...••.•.•.• , ••• , 721 04 2911 2{ 928 21 i,944 46 

k, Loyer et contribution de l'hôtel rue Royale . , • f,022 74 1,700 D • 5,622 7~ 

t. Prise d'eau de la machine hydraulique ..•.••• Hi2 58 rn2 58 Il 504 711 

111. Dépenses diverses el menus achats .• , ...••••• 1,8!19 Hl 2,tsu ,, 610 85 .i,os:fos 

TorAux ........••• fr, 59,997 781 59,999 21 50,119 05 H0,116 02 

:DJ:aANJ):EI, 

La section centrale, conformément à la 
demande de la ~• section, réclame l'état 
détaillé, par exercice, des dépenses dont 
les imputations ont rendu insuffisantes les 
allocations budgétaires pour le matériel de 
l'administration, comme on le déclare dans 
la note justificative n° 1, annexée à l'Exposé 
des motifs, page 4. 

l\ÉPONBEII, 

L'état détaillé des dépenses de l'exercice 
18153, payées sur l'allocation de 18154, est 
ci-joint (n" 4), il s'élève à fr. 17,158-98; 
à la fin de l'exercice 18M, les dépenses 
de matériel restant à payer étaient de 
fr. 50,119-05, somme égaleau crédit de 
mandé et dont, le détail se trouve à l'état 
fourni sub. n° 1. 

La somme de fr. 50, 1 Hl-05 se répartit 
sur 18155 cl 18B4 ainsi qu'il suit : 

18ti5 
1834 

. . fr. 17,HSS 98 
f2,960 os 
---- 
50,119 05 

L'état n° 4 mentionné dans cette réponse sera également déposé sur le bureau 
pendant la discussion. 
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Enfin la section centrale désire obtenir les renseignements suivants réclamés 
par la 6e section : 

alboaa11a. 

i" Le crédit supplémentaire pétitionné 
est-il suffisant pour couvrir toutes les dé 
penses arriérées? 

2° Le crédit alloué pour l'exercice cou 
rant n'est-il pas déjà absorbé? 

L'état n° ~, comme les précédents, sera déposé sur le bureau pendant la dis 
cussion. 

5° Si elle n'est pas absorbée, la somme 
disponible sera-t-elle suffisante pour toutes 
les dépenses de l'exercice courant? 

4-0 Le personnel de l'administration ne 
peut-il pas être diminué? 

Oui. 

On a prélevé sur l'allocation de i 8ts~, 
une somme de fr. f 7 ,857-87 (voir l'étal 
n° ?S) pour payer les comptes des fournis 
seurs qui ne pouvaient guères attendre pl us 
longtemps. Au moyen du crédit supplé 
mentaire demandé on restitue à l'allocation 
de 181HS la somme avancée sur les fonds 
de cet exercice , de manière à faire rentrer 
cette allocation dans son chiffre normal 
qui sera suffisant pour tous les besoins. 

Les explications ci-dessus répondent, 
semble-t-il, à cette question. 

a0 Quel est le tableau exact du person 
_ncl? Quelles sont les attributions de chaque 
division et- de chaque bureau? Quel est le 
traitement de chaque fonctionnaire et em 
ployé? 

Bien qu'il ne soit pas question du per 
sonnel, on peut donner l'assurance que, 
s'il est reconnu praticable de diminuer le 
nombre des employés par su ile de décès ou 
de mutation d'emploi, l'occasion sera saisie 
avec empressement. l\Iais puisque la ques 
tion du personnel a été touchée, on ne peut 
se dispenser de faire remarquer que plu 
sieurs traitements n'ont pas atteint le mi 
nimum fixé par le règlement e) , situation 
fâcheuse et qui n'existe dans aucun autre 
Département l\linistériel. 

Le tableau ci-dessous comprend le per 
sonnel de l'administration centrale. 

L Ci-joinl l'état indiquant les attributions 
des diverses branches de service du Mi 
nistère de l'Intérieur. (P oir l'annexe.r] 
- - ----- - ---- --- -- ----------- 

(1) Ces traitements sont indiqués dons l'état 
numérique du personnel, fourni en réponse à la 
!Se question posée par la 6• section, 
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ttat numérique du, personnel de l'administralioti cenl1'ale du 1'1inistè1·e de 
l'Jnth·ietn-. 

.. 
"-"~ ~:ai •.. "' ••• i; 
cc,~ 
m"' :E •• <:>., 
z: = .. .. 

Df:SIGN,\TION 
du 

l"ONCT1011S OtJ :&MPJ.OlS. 

ta.ummmmom 
o'APIÈ5 LF. 11.Ï!GLE.MF.~T. 

:111~uu;u.1 UAXl!H:ll- 

TOTAL 

PAi\ GRAOI:. 

Obsercations. 

X ~ Six directeurs ...•.•.... 

l Deux ehefs <le divisio» .. 

12 

10 

la 

7 

Secrétaire générol . 

Inspecteur général du ser 
vice tic sauté. 

Chers de bureau (a) .•.•. 

Commis de 1 « classe (b). 

de 2• 

de 3• 

- (c) •• 

-- (d) •. 

Expéditionnaires (e) ..... 

Surnuméraires .••.....• 

C:oncicq;es , huissiers el 
messagers. 

l'icttoycusés .... , ......• 

' 

8,.WO 1 0,000 

1 
6,000 1 7,000 
lü7,000Î 

a,000 i . 
! 

6,000 1 • 

5,000 

2,.roo 

t ,800 

t,200 

GOO 

• 

4.,000 

2,800 
1 
! 
2,10O 

1,!i0O 

t ,000 

R 

1 

1 - ' 

l • 
' 

To·aux •.•..•.•.. • •..•• 

s,roo •• 

57,o::o ~ 

1{) ,f.J(JO " 

(,) :-,pt commis do d,u,iém•, lo,., 
sont d-1.hS Je rnéme us l'our :.tt-t!mJrl" 
I<: 111i11i'6l•"', il budr:ait. . . . . . . . . :.! , ';(JIJ 

5!),(l{)jl • 1 (dJ MIDI• 031 pour •1u31rr c1>rnrni, 
de tNi1ilme cbuc. 

6,000 • 

22,.WO " 

21,!i00 • 

I0,.«10 ,. 

7,000 • 

6,2GO " 

lô,J85 32 

1,o;m ,. 

en 
10:5,275 52 

(a) D,ux ,1,,r, de burt3U 110 l<1ud,cn1 poi111 
lt 111ini11ua1 11ortn1:J do traill'ment, m:.is Hs 
rtçôin·nt du iodc,nnitÇ1 s:u11pl<mrnt~irts, du 
t:l,,:,( d0c1opf«,ÏS ::accitssoin·J 

{6/ Qu,trr- ,oinmiad~ prt"miirt d3U:c 
nt Jull,,...,$tft posussiondu JJ1.ÎHim.1run, 
p<>ar l',neindre. il foutlr:iil .... r, 2,:1u1 

l'eue atteindre le rnittim:im, il r.-ui- 
dnit ..........•.. , . . l,G()( 

Total. ...•. fr. 6,fJJ() 

C•) H n'y li que scpl u1•éditio11nairc• co,n• 
ffli.J,ion11ü. Les iutrt• ornplay,s ch>rgl• du 
1rn3if de l'•s~Jiti<>n sont du surnumfr3ir••- 

Cn l.'all0<21ion b~dg~lsirt est de léfi,7.W r,. 
l..a difJ'~rtnec entre ce chiffre ri cdui dtl trai 
tomen11 •• , do fr, 1 ,-iî6-6-~. El!e doil ètre tenue 
on rtscue pour p:tycr les Ortnnr, du seru de 
serviee tl d(s écriturts c1traor,tinaire:t. 

JI srr:iic 1ri!s-dtsir~blc que rolloe2tion du 
p<nonn•I fut 2ugmcnttc <le 6,GOO franrs. afin 
de rJire cesser l"anonialie sign•"• plus h•ur, 
et r•• su ire ,le L-aquclle le r<glcm•nt org.ul1p1e 
du llinistfre ile lï111tricor, approuvo! 1•or or~ 
r.!lé rnpl du 21 novembre 1846, ~st une leure 
morte, à lëgard de., omploJfs des ,;rldeJ in 
(o!rieuu, qui ont ttprnd■nt du titres à la 
,ollicituil< du Gounrncmcnt tl des Cbambrn 
Mgi•lali«s. 

l>EUXIÈ}lE CRÉDIT. 

DEMAl!lI>J:5. 1\:ÉPOXSES. 

Suivant le désir de la 2" section, la sec 
Lion centrale prie 1\1. le Ministre de foire 
connaitre le motif pour lequel le reliquat 
de compte, dù p:ir l'État au sieur Wood, 
1ù1 pas été régularisé plus tôt. 

Si la somme de 1,127 francs, qui reste 
duc au sieur \Vood, n'a pas été liquidée 
en temps utilcr ceuc circonstance provient 
de ce que le reliquat de créance, qu'il 
s'agit de solder} a été reconnu après la 
clôture de l'exercice sur lequel la somme 
devait ètrc imputée , . el aussi après le 
vote des derniers crédits supplémentaires 
alloués ou budget du Département ile 
l'Intérieur. 

5 
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TROISIÈllE CRÉDIT, 

DEMA:Nl>ES. 

La section centrale, d'après le vœu de la 
1 "section, demande un relevé des comptes. 

Elle demande si les commissions médi 
cales provinciales reçoivent cncorcd'autres 
rétributions que celles allouées par nttat. 

Le relevé est ci-joint, sous lcn° 6(1). 

Depuis l'année f 84-7 ~ époque i1 laquelle 
un nouveau système de eomptabilité a été 
adopté pour les commissions médicales.> 
les recettes que ces eolléges faisaient dirce 
remcnt, pour droits d'examen et de visa 
de diplômes, sont versées dans les caisses 
de l't~tat. 

Les commissions ne reçoivent donc plus 
aujourd'hui d'autres rétributions que les 
indemnités qui leur sont allouées sur le 
budget du l\finistêrc de l'Intérieur. 

Préalablement il toute discussion, la section centrale écarte, comme étranger au 
projc! de loi, cc qui concerne les questions, relatives au personnel, soulevées par 
la (ie section. Les éelnircisscments fournis à cc sujet pourront d'ailleurs être utile 
ment consultés à l'époque prochaine où la Chambre devra s'occuper du budget 
d11 Département de l'Intérieur pour -18~6. 
li n'y a point eu de discussion générale : on n'aurait pu que répéter ce qui a 

déjà été si souvent recommandé pur les sections et dans les Chambres, quant à la 
stricte obligation ponr le Gouvernement, lorsqu'il autorise des dépenses, de se 
l'enfermer dans les limites des crédits volés par la Législature. La section centrale 
s'est donc bornée à discuter et à voler séparément sur chacun des trois crédits 
pétitionnés. 

L'allocation du crédit n° 1 a rencontré une forte opposition. Les opposants ont 
rappelé que , peu après I'avéncn.cnt du Cabinet précédent (le 28 février i8!J3), 
M. le Ministre de l'Intérieur déposa sur le bureau de la Chambre un projet de loi 
tendant à allouer à son Département divers crédits supplémentaires, s'élevant ù 
fr. 971,!:HH-76~ pour payer des dépenses qui se rapportaient aux exercices 18~2 et 
antérieurs, ou résultaient d'engagements contractés, et pour Je payement desquels 
le budget de 18~5 ne contenait aucune allocation; que, parmi ces crédits, il y en 
avait un de fr. 51 ~6i5-49 pour des dépenses relatives au matériel de l'adminis 
tration centrale ('); que, dans la discussion, le précédent Ministre de l'Intérieur 
avait fait des déclarations telles que l'on ne s'explique pas qu'il ail dépassé les 
crédits ouverts à son budget pour le service dont il s'agit (3). 

Dans l'opinion de la majorité de la section centrale , le Miui:;t l'e devait savoir 

( •) Il sera déposé sur le bureau, pendant ]a discussion, 
(') Pofr le n° IISo des Documents parlementaires de la session l8o2-181Sô, 11• 20, p. -40. 
(3) Foir les Annales parlementaires de li session 180'2- 18031 pp. H>71, llS69 el lo90. 
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que le crédit affecté au matériel de son administration 1 même élevé au chiffre 
normal de 40,000 francs, ne sufflrnit pas à pourvoir aux dépenses extraordinaires 
qui résulteraient d'une nouvelle appropriation de l'hôtel et de nouveaux achats de 
meubles. 11 est, dès ]ors, des plus irrégulier, ajoutc-t-on , qu'il les ait autorisées 
avant d'avoir obtenu un supplément de crédit qu'il lui était d'autant plus facile 
de solliciter, que les Chambres étaient réunies au moment où il posait le principe 
de ces dépenses extraordinaires. 

L'on insiste, au surplus, sur cette irrégularité, bien autrement grave, que Ir 
Ministre a commise, en autorisant de transférer, sur l'exerelce I 8t.i4, des dépenses 
qui n'avaient pu être acquittées sur l'exercice 18~5, auquel elles appartenaient, et 
qu'il ait commencé à imputer sur l'exercice t8!>;5, des dépenses de 1855 et de 18t>1- 
qui restaient à payer an 51 décembre dernier, et pour lesquelles les budgets encore 
ouverts ne Jaissaicnt plus de somme disponible. 

Un membre, sans vouloir méconnaître la gravité de pareilles irrégularités, dési 
rant mêmc'quc l'on puisse trouver un moyen pratique d'en empêcher le retour, 
est cependant d'avis que le crédit pétitionné soit accordé par la Chambre. 

Par les ordonnances de payement, émanées du précédent Ministre, dit-il, et 
dont la Chambre ne pourra régulièrement s'occuper que lors du règlement du 
compte où elles figureront, le crédit porté au budget de 181>1>, pour les besoins 
courants du matériel de l'administration centrale) se trouvant réduit à la somme 
de fr. 27,162-15, par l'effet d'un prélèvement de fr. 17,857-87 pour payer des 
dépenses appartenant aux exercices antérieurs, il est de toute évidence, qu'il ne 
reste pas au Ministre actuel, une somme suffisante pour assurer le service pen 
dant le cours du présent exercice. Il est donc indispensable non-seulement ùc res 
tituer cette somme de fr. 17,857-87 au crédit ordinaire de 181:>!5, mais encore de 
mettre à la disposition du nouveau Ministre la somme de fr. 12,281-J 6 nécessaire 
pour acquitter les dépenses dont le payement est resté en souffrance. 

D'un autre côté, ajoute le même membre, si le MiniEilre précédent était venu 
exposer à la Chambre l'état où se trouvait l'hôtel du Ministère cl la nécessité où 
l'on était ù'y faire les appropriations et l'ameublement indispensables pour y rece 
voir convenablement un Ministre ayant famille, il n'est pas à croire qu'elle eût 
refusé <le pourvoir à la dépense. 

Ce crédit est mis aux voix : un membre vote pour; cinq s'abstiennent. 
Aucune objection n'est faite relativement au crédit n° 2 , qui est adopté par 

cinq voix, une abstention. 
Un membre propose le rejet du crédit n° 5, s'élevant à la somme de fr. 8,427-61. 

Nous transcrivons ici les considérations qu'il a développées : 

« Les motifs de cc rejet sont basés: 1 ° Sur la trop grande facilité avec laquelle 
)) le Gouvernement s'est laissé entraîner à dépasser les allocations du budget, 
» comme le prouve l'Exposé des motifs indiquant les crédits supplémentaires 
» successivement alloués, pour cet objet, depuis l'exercice 1847, sans examen sé 
)> rieux des prétentions exagérées et peu fondées qu'on faisait valoir; 

)) 2° Sur la tendance des commissions médicales à l'entraînement général d'en 
)> Iever au trésor public la plus grande part possible, en grossissant leurs mémoires 
n par les frais de routes et des marches et contremarches, inutiles et non justi 
>1 fiées, comme le prouvent ces mémoires scrupuleusement examinés; 

4 
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» 5° Sui· le rejet, réitéré par la Législature, de l'augmentation de l'allocation de 
» cet article du budget de l'intérieur; 

>> 4° Sur les vices inhérents à l'organisation des commissions médicales, laquelle 
» est appelée à subir d~ profondes modifications par la loi sur l'art médical dont 
>, la Chambre est à la veille d'être saisie; el, en effet, ces corps laissent beaucoup it 
,, désirer et ne satisfont au vœu ni du public ni du corps médical auxquels ils ne 
» rendent pas les services que, dans une bonne organisation, ils pourraient leur 
" rendre. Ils ne seront réellement utiles que lorsque ces fonctions seront électives 
» comme le sont les conseils de discipline des avocats, avoués, notaires et jus 
» qu'aux huissiers; 

» f_Sn Sur l'expression ferme el f orrnelle de la volonté de la Chambre qu'une bonne 
>> foi ses budgets soient une vérité et que les crédits n'en soient dépassés que dans 
» des cas graves et exceptionnels, et que, pour atteindre ce but, il est indispensable 
» de poser des exemples quelque peu sévères, et qu'on n'en pourrait saisir un plus 
>) convenable que l'objet en question dont l'importance est minime el dont il ne 
» peut résulter nu_cunc conséquence fâcheuse. » 

Sans vouloir, dit-il, entrer en discussion sur les divers motifs énoncés par le 
préoplnant, un autre membre rappelle que, sauf la légère somme de fr. 49-80, 
due à la commission médicale de Ja province d'Anvers, du chef d'un voyage pour 
constater, à Heyst-op-den-Bcrg, une découverte de cow-pox, le crédit se compose: 

a. De la somme de fr. 2,70i-?:i0, pour la visite des officines vétérinaires, dans 
les provinces d'Anvers, du Brabant, des deux Flandres, du Hainaut, du Luxern 
liourg et de Nnmur, service nouveau résultant de Ja loi du i4 juin ¾8~0; 

b. De la somn.c de fr. !J,668-91, pour les <li vers services accomplis, par la 
commission médicale de ln Flandre occidentale, au même titre et de la même ma- 
nière que les commissions médicales des huit autres provinces; ., 

Que celles-ci ont reçu entièrement cc qu'elles ont réclamé; et que l'on rie com 
prendrait pas que l'on exclût la province de la Flandre occidentale, d'un paye 
ment qui lui est non moins légitimement acquis que le payement effectué, sans 
contestation, aux huit autres provinces du royaume. 

On passe nu vole, qui donne le résultat suivant: 
Pour l'allocation, deux voix ; quatre membres s'abstiennent. 
Des voles divers , exprimés par la section centrale, découle l'adoption <ln projet 

de loi. te) que Je Gouvernement l'a présenté. La majorité conclut donc à ce que la 
Chambre y donne son approbation. 

Le Rapporteur, 
Cu. ROUSSELLE. 

Le Président, 

DE NAEYER. 
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ANNJ~XE. 

. 
ATTRIBUTIONS DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR . 

8011111.URE. 

Affaire!\ provinciales el communales; agriculture; industrie ; chemins vicinaux ; garde civi 
que; milice; dotation de fa Légion d'honneur et de la Croix de fer, instruction publique; 
sciences, lettres et beaux-arts; service sanitaire civil; archives de l'Etat ; statistique géné 
rnle ; fêtes nationales et cérémonies publiques. 

Cabinet da ministre. 

Réception ('l ouverture des dépêches ; correspondance particulière; demandes 
d'audiences ; affaires d'une nature confidentielle; nominations et affaires que le 
Ministre se réserve; recherches ou études propres à faciliter le travail du Ministre. 

8ecrétal'lat gé11éral. 

PllEMIER nunsxu. - Indicateur général. 

i O Enregistrement général de Ja correspondance; 2° Transmission des dépêches 
aux divisions; 5° Envoi des projets de lois et des projets d'arrêtés à la signature du 
Roi; 4° Réception et visa des significations d'exploits judiciaires, etc.; 5° Rensei 
gnements généraux au public. 

DEux1brn DURBAU. - Expédition et bibliothèque centrale. 

1 ° Copie des dépêches et expédition de la correspondance; 2° Collection des 
documents et ouvrages administratifs ; des journaux belges et étrangers ; 5° Con 
servation et service de la bibliothèque centrale. 

T1101s1ÈME nuneAu. - Affafres générales. 
' 

1 ° Personnel de l'administration centrale; 2° Surveillance du service et règle- 
ments d'ordre intérieur; 5() Demandes d'emploi ; 4" Publication du Bulletin du 
ministère , !$0 Insertions au llloniteur: analyse des arrêtés royaux et ministériels 
à publier, correction des épreuves; 6° Copies et ampliations des pièces à délivrer 
ù des administrations publiques et à des particuliers, légalisations ; 7° Franchises 
et contrc-seings , 8° Affaires qui ne rentrent dans les attributions spéciales d'au 
cune division. 



{ fO ) 

QUATR1irn.E DUnEAu. - Statistique génémle. 

f O Rédaction et publication de la statistique générale du royamc , 2° Mouvement 
annuel de 1a population: tables de mortalité; 5° Recensements généraux de la 
population ; 4° Statistique agricole; f>o Statistique industrielle; 6° Travaux statis 
tiques divers, 7° Publication du Bulletin de la commission centrale de statistique. 
8° Réunion des documents pour l'almanach royal; 9" Réunion des statistiques pu 
bliées à l'étranger; bibliothèque et archives; f 0° Correspondance générale et 
comptabilité. 

Première dlvb;lon. - AFFAIRES PROVl~CULES ET COHHt:!'IALES. 

PrŒmEn BUREAU. - Contentieux et m·ganisation administrative des prooinces 
et des communes. 

·1 ° Exécution des dispositions constitutionnelles et des lois sur l'organisation des 
Chambres législatives, des conseils provinciaux et communaux; questions con 
tentieuses y relatives ; 2° Statistique électorale; 5° Frais d'administration des pro 
vinces et des arrondissements; construction et réparation des édifices provinciaux, 
,1.° Congés des gouverneurs el des commissaires d'arrondissement; a0 Division 
administratlve du territoirc , 6° Police administrative; 7° Remise de peines en 
matière de simple police; 8° Dispositions générales et règlements sur les incen 
dies , mesures préventives et service des secours ; 9° Conflits de pouvoirs ù dé 
fendre et à soutenir dans J'intérêt de l'administration; f 0° Timbres et cachets des 
autorités provinciales et communales; 1 i O Armoiries des communes; 12·• Hon 
neurs et préséances; f 5° Fêtes nationales, cérémonies publiques , 14° Jeux de 
Spa; 1;5° Casernement de la gendarmerie; 16~ Exécution de la loi sur les loteries. 

DEUXJÈ~rn nuasan. - Administration financière des provinces et des communes. 

1 ° Budgets, comptes, emprunts, impositions provinciales el communales, cerr 
times, additionnels; 2° Acquisitions, aliénations , échanges; 5° Création d'établis 
sements d'utilité publique aux frais des provinces; 4° Budgets et comptes de la 
capitale , 0° Statistique financière des communes; 6° Tarifs et règlements d'oc 
troi ; 7° Dettes communales, biens communaux, mode de jouissance; 8° Bois 
communaux, coupes; 9° Emprunts, constitution d'hypothèques , baux emphy 
téotiques; donations et legs. 

Den:dème dlvlslon. - GARDE c1Y1QuE ET 111ucE, 

Garde civique. Organisation, inscription, élections,. personne] des officiers à la 
nomination du Roi; conservation de l'armement et de l'équipement, inspections 
générales ; dépenses et vé1:ification des comptes; règlements généraux de serviee; 
exercices et munitions; organisation des corps d'armes spéciales; discipline; 
instruction des recours en grâce. 
Sapeurs pompiers. Approbation des règlements de ces corps, armement, habil 

lement, équipement du personnel, nomination des officiers. 
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1l'Jilice. Inscription; répartition du contingent; tirage; nomination des mem 
bres et suppléants des conseils de milice; remise des miliciens à l'autorité mili 
taire ; substitution et remplacemcnt , examen et admission des causes d'exemption 
survenues depuis l'incorporation; primes pour arrestation des réfractaires, assimi 
lation <les réfractaires aux miliciens ordinaires; payement des frais cl indemnités 
relatifs aux opérations de la milice; recours en grâce. 

Croi» de fer. Pensions aux cl écorés de la Croix de fer, secours à Jeurs veuves, 
orphelins ou à leur famille. 

Pensions civiques. Réversion en fa veur des veuves des pensionnés; subsides 
civiques nu proflt des orphelins mineurs. 

. Dotation de la Légion âhonneur, Pensions aux légionnaires peu fuvorlsés de 
la fortune, réversions de pension en faveur de leurs veuves. 
Actes de cou1·aye et de dévouement. Collation et distribution des récompenses 

honorifiques ; payement des récompenses pécuniaires. 
Chasse et pêche. Ouverture et clôture de la chasse, délivrance des permis de 

port d'armes de chasse; surveillance et police générale de la chasse et de la 
pêche; recoûrs en grâce, 

Trol81fanc dlwlsloo. - 1~ousTRIE, 

PRE~IIER BUREAU, 

1 ° Législation des douanes, tarif des droits d'entrée, de sortie cl de transit , 
~ • Encouragements à l'industrie; 5° Atelier d'apprentissage et de perfectionne 
ment, écoles manufactures ; 4° Enseignement professionnel de l'industrie : cours 
publics, écoles d'arts et métiers, institut supérieur de commerce; D" Expositions 
des produits de l'industrie; 6° Musée de l'industrie; 7° Établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes sous le rapport des intérêts industriels; 8° Police des 
établissements industriels; travail des enfants dans les manufactures; 9° Livrets 
d'ouvriers; J 0° Conseils des prud'hornmrs ; 11 ° Caisse de retraite , sociétés de 
secours mutuels et autres institutions de prévoyance en faveur des classes ou 
vrières ; ·i 2° Publications relatives à l'industrie et ouvrages de technologie. 

DEUXIÈME BUREAU, 

1° Brevets d'invention, de perfectionnement el d'importation; publications re 
latives aux brevets; 2° Renseignements concernant les brevets; 5° Marques, des 
sins el modèles de fabrique; 4° Affaires relatives aux machines et appareils de 
modèle nouveau; o0 Essais de métiers; 6° Relations avec le comité consultatif 
pour les affaires industrielles; 7° Service des poids et mesures. 

TROISIÈME BUREAU. 

1 ° Conventions internationales relatives à la propriété littéraire et artistique ; 
2° Affaires concernant l'industrie typographique cl le commerce de la librairie. 
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Qunfrlème dhh1lo11. -- ,~srnucr1os i>uo1.1QuE. 

nunzxu ch· l'enseignement supérieur el des affaires mixtes. 

1 ° Jurys d'examen pour la délivrance <les grades académiques (jurys combinés, 
jury central) : nominations, tenue des sessions, installntion , matériel, dépenses. 
répartition du produit des inscriptions, liquidation des frais de route et de séjour 
~u,· le trésor public; décisions sur toutes les questions d'application de la loi; 
i" Jurys d'examen institués pour la délivrance du diplôme de professeur agrégé 
de l'enseignement moyen du degré supérieur cl du degré inférieur; 5° Universi 
l(·s de Gand ('t <le Liége ; nomination <lu personnel administratif et enseignant, 
programmes annuels, règlements intérieurs; 4° Comptabilité des universités de 
l'J~lnl: bibliothèques, jardins, collections. etc.; 5" Écoles spéciales du g<;nic civil 
et des mines; 6° Écoles spéciales des arts et n.auufacturcs , 7° Examens d'amis 
sion, de passage et de sortie, délivrance des diplômes; 8° Rapports avec le Dépar 
ment des Tmvaux Publics pour les écoles spéciales ; conseils de perfectionne 
mcnt . envoi des élèves sur les travaux et les chantiers de l'J~tat: 9° École normale . , 

dc·s humanités, destinée it former des professeurs pour les chaires de langues 
anciennes, de français, d'histoire et de géogrnphic dans les établissements d'instruc 
tion moyenne. tcole normale des sciences destinée à former des professeurs 
pour les chaires des sciences de l'enseignement moyen du degré supérieur; 
10° Rapports du Gouvernement. avec les deux universités libres ; 11 ° Instruction 
des demandes de bourses pour l'enseignement supérieur , 12° Instruction des 
demandes de bourses pour l'enseignement moyen; !5° Bourses aux docteurs 
belges pour voyager à l'étrangcr , ·l,1.o Concours· universitaire : jurys spéciaux; 
H:111 Concours de l'enseignement moyen du degré supérieur et du degré inférieur, 
programmes, [urys, distribution des prix; 16° Conseil d'administration de la caisse 
des veuves et orphelins des professeurs de l'enseignement supérieur ; j 70 A nnales 
des universités de Belgique; J 8•> Préparatlon du budget et des projets de foi; 
f 9° Rapports triennaux sur la situation des universités <le l'État; 20° Rapports 
généraux; 2·1° Publications relatives n l'enseignement moyen et supérlcur , 
22° Indicateur cl archives de ln division, notes sur le personnel, bibliothèque de 
la division; 23° Questions mixtes ou contentieuses; 24° Conseil de perfectionne 
ment de l'enseignement supérieur; 25° Conseil de perfectionnement de l'ensei 
gnement moyen. 

11UREAU de l'enseignement moyen. 

1° Athénées royaux et écoles moyennes de l'État, bureau d'administration: 
personnel enseignant, nominations, suspensions, révocations; règlements géné 
raux et particuliers; programmes, budgets 1.~t comptes, admissions gratuites; 
liquidation des subsides alloués sur le Trésor aux athénées royaux et aux écoles 
moyennes de l'État; 2') Établissements provinciaux et communaux; subsides aux 
établissements provinciaux et communaux; 5° Établissements patronés par les 
communes; 4° Livres employés dans I'cnseignement ou donnés en prix dans les 
établissements soumis aux dispositions de la loi du Jcr juin 18o0; o0 Inspection 
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des établissements des diverses catégories; rapports des inspecteurs; frais de 
route et de séjour, liquidation; 6° Rapports triennaux sur l'état de l'instruction 
moyenne; 7° Enseignement normal pédagogique, destiné ù former des professeurs 
de l'enseignement moyen du degré inférieur; 8° Indemnités aux professeurs de 
l'enseignement moyen, en disponibilité et sans emploi. 

BUREAU de tenseignement primaire. 

{0 Enseignement normal; écoles normales de l'État; nomination du personnel 
enseignant cl administratif; règlements, programmes, comptes des dépenses, etc.; 
2° Admission des élèves; examens annuels; examens de sortie, délivrance des 
diplômes; peines disciplinaires; 5° Écoles normales privées, placées sous le régime 
d'inspection; examens de sortie, délivrance des diplômes; rapports avec les évê 
ques , ,i.0 Instruction des demandes de bourses, pour l'instruction primaire; 
bourses aux élèves instituteurs cl aux. élèves-institutrices; t,0 Organisation des 
écoles communales; 6° Réunions de comrnuncs pour établir et entretenir <les 
écoles, à frais communs; 7° Dispenses d'établir une école par elles-mêmes, accor 
dées aux communes , en raison de l'existence d'un enseignement privé suffisant ; 
go Adoptions d'écoles privées pour tenir lieu d'écoles communales; 9° Nomina 
tions d'instituteurs communaux, autorisations préalables, admissions au serment; 
t0° Autorisations aux instituteurs de cumuler d'autres fonctions ou d'exercer 
d'autres professions; fi O Démissions: suspensions et révocations des instituteurs 
communaux; euquètcs ; 12'• Hèglemcnls des écoles primaires communales; f5,, Con 
férences d'instituteurs; encouragements ù des instituteurs en exercice; 14° Caisses 
de prévoyance pour les instituteurs ruraux, leurs veuves et leurs orphelins; ques 
tions contcnüeuscs, vérifications des comptes; rapports annuels; J ;$0 Secours à des 
instituteurs vieux et infirmes, qui n'ont pu participer à la caisse de prévoyance, 
ainsi qu'à leurs veuves et il leurs orphelins; 16° Dépenses des communes et des 
provinces pour le service annuel ordinaire de l'instruction primaire; contrôle des 
allocations et des dépenses; 17° Subsides aux communes pour le service ordinaire 
annuel des écoles; f go Subsides aux communes pour constructions I réparations 
et ameublement de maisons d'écoles , devis estimatifs des dépenses; approbation 
des plans ; contrôle de l'emploi à leur destination des fonds alloués pour le ma 
tériel des écoles primaires; f 911 Établissements spéciaux : salles d'asile, écoles 
d'adultes, écoles des prisons et des dépôts de mendicité , ~0° Instruction gratuite 
des enfants pauvres; 21° Inspection provinciale et cantonale , nominations, révo 
cations; congés; tournées, frais dé route et de séjour; liquidation des traite 
ments, etc., 22° Inspection ecclésiastique; arrêtés d'exequatur; liquirlntion des 
indemnités , 25° Rappons des chefs des cultes sui· la manière dont se donne, 
dans les écoles, l'enseignement de la religion et de la morale; 24° Conflits; 
25° Concours de l'enseignement primaire; 26° Commission centrale d'instruction 
primaire; installation ; sessions; liquidation; approbation des livres employés 
dans les écoles; 27° Publications concernant l'instruction primaire ; 28~ Rap 
ports triennaux sur l'instruction primaire: 
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t:laqalême dhl•loa. - LETTREs, scrE!(CES ET BEAux-un, 

PREMIER BURE.AU. - Lettres et sciences. 

1 ° Encouragements, souscriptions , achats ; 2° Académie royale des sciences, 
des lettres et des beaux-arts de Belgique; commission royale d'histoire; 5° Biblio 
thèque royale et bibliothèques communales; 4° Administration des archives d11 

royaume et dépôts des archives de l'État dans les provinces; archives provinciales 
et communales; a0 Musée royale d'histoire naturelle; 6° Observatoire royal ; 
7° Sociétés littéraires et scientifiques; 8° Dépôt pour la garantie dn droit de pro 
p riété , 9° Réception et distribution des ouvrages, gravures, médailles, etc., pro 
venant des souscriptions, achats; 10° Archivrs et bibliothèque de la division; 
comptabilité. 

DEUXltME BUREAU. - Beaux-arts. 

! 0 Encouragements, souscriptions, achats, commandes ; 2° Académies et écoles 
de peinture, de sculpture, de gravure , d'architecture et de dessin ? 5° Grands 
concours de peinture, de sculpture I d'architecture et de gravure; 4° Musée royal 
de peinture et de sculpture; ~0 Musée royal d'armures et d'antiquités ; 6., Conser 
vatoires et écoles de musique; concours de composition musicale; 7° Fonds spé 
cial pour l'encouragement de la peinture historique et de la sculpture; 8° Com 
m ission royale des monuments; 9° Restauration et conservation des édifices et 
monuments et des objets d'art anciens; 10° Expositions nationales et communales 
d'objets d'art. 

81:s.lème dl't'lalon. - YOIRIE COJJIIUl'f.UE, SERVICE SANITAIRE ET DYGIÈNE, 

PREMIER BUR&Au. - Voirie communale. 

J/ oirie urbaine : i O Travaux d'utilité communale et d'embellissement; 2° Plans. 
généraux et particuliers d'alignement; 5° Ouverture, redressement, élargisse 
ment, suppression de rues et places publiques , 4<> Expropriation pour cause d'uti 
lité publique. 
Voirie oieinale : i·• Exécution des lois et règlements sur la matière; 2° Con 

fection des plans d'alignement et de délimitation des chemins vicinaux ; 5° Ouvc1· 
turc, suppression, déplacement des chemins et sentiers; 4° Cours d'eau; t'.1° Auto 
risations pour l'établissement des péages et droits de passage dans les communes; 
6° Répartition des fonds alloués au budget pour l'amélioration de la voirie vici 
nale; 7° Approbation des rôles d'imposition pour cet objet; 8° Statistique de la 
voirie vicinale. 

DE.UXIÈ:UE BUREAU. - Serciee sanitaire et hygiène. 

Service sanitaire. - 1 ° Exécution des lois, arrêtés et règlements sur l'art de 
guérir; 2° Commissions médicales provinciales ; 5° Relations avec l'académie royale 
de médecine; 4° Mesures à prendre en cas d'épidémies; ?:,0 Avis et propositions 
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concernant les mesures à adopter en cas d'épizooties; 6° Correspondance relative 
à l'état de la santé publique à l'étranger ; 7° Service sanitaire dans les ports de 
mer el sur les côtes; 8° Propagation de la vaccine ; 9° Instruction des demandes 
relatives aux remèdes secrets; 10• Établissements de sourds-muets et aveugles; 
1 i O Statistique médicale. 
Hygiène publique. - i° Conseil supérieur d'hygiène publique et comités lo 

caux de salubrité; 2° Assainissement des localités el des habitations; 5° Mesures 
générales tendant à améliorer le régime hygiénique des classes laborieuses et pau 
vres, et à prévenir Ies épidémies; 4° Règlements concernant la salubrité publique; 
~0 Répartition des subsides pour travaux de salubrité publique. Police des établis 
sements dangereux, insalubres et incommodes. 

Septième dlv18lon. - COMPTABILITI! GÉNÉRALE ET PE:'(SIO~S. 

PREllflEn BUREAU. - Comptabilité génémle. 

1° Formation du budget et des comptes du Département, présentés aux Cham 
bres; 2° Tenue du journal général, du grand-livre et des livres auxiliaires pour 
les exercices en cours d'exécution ; 5° Étals de situation des budgets; 4" Corres 
pondance du Département avec la Cour des comptes et Je Afjnistère des Finances, 
concernant Ja comptabilité générale; ~0 Vérification, enregistrement cl envoi à la 
Cour des comptes des demandes de payement ; 6° Envoi des mandats aux inté 
ressés, et délivrance des lettres d'avis; 7° Registre des avances mises à la dispo 
sition d'agents comptables, à charge de justification d'emploi; 8° Examen et 
reddition des comptes; 9° Ouvertures de crédits, vérification des sommes payées 
par les agents du Trésor, régularisation des ordonnancements avec la Cour des 
comptes et le Département des Finances; i0° Contrôle des sommes ordonnancées 
par l'administration du trésor public; H ° Formation des étals de traitement des 
fonctionnaires et employés du Ministère; i 2° Frais de voyages et dépenses im 
prévues; 15° Comptabilité des prêts el avances remboursables, saisies arrêts; 
i4" Comptabilité du matériel, mobilier des bureaux, impressions, adjudications, 
frais de bureau, inventaire général et récolement annuel du mobiJicr. 

DEUXIÈME BUREAU. - Pensions et secours. 

1 ° Règlement et liquidation des pensions civiles à charge du trésor public; 
2° Secours à d'anciens fonctionnaires ou employés et à leurs veuves ; 5° Pensions, 
secours à d'anciens employés belges aux Indes ou à Jeurs veuves; 4° Comptabilité 
des caisses de pensions des veuves et orphelins des fonctionnaires el employés du 
Département de l'Intérieur, des professeurs de l'enseignement supérieur cL des 
professeurs de l'enseignement moyen; a° Comptabilité de Ja caisse centrale de 
prévoyance des instituteurs et professeurs urbains; 6° Règlement et liquidation 
des pensions des veuves et orphelins; 7° Grands-livres des pensions à charge des 
caisses <le veuves et orphelins; 8° Tenue des registres matricules et des comptes 
courants du personnel participant à ces caisses; 9° Correspondance avec les con 
seils d'administration, avec la Cour des comptes et avec l'administration du Trésor 
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public; i0° Vérification de tous les états de traitement et liquidation des retenues; 
! t ° Contrôle des sommes ordonnancées au profit des caisses par le Département 
des Finances; achats et aliénations des capitaux; comptes de gestion; {2° Con 
trôle des sommes payées à charge des caisses par les agents du Trésor. 

Huitième division. - AGRJCULTORt:. 

1° Conseil supérieur d'agrlculture , 2° Commissions provinciales d'agriculture; 
5° Comices, sociétés agricoles et horticoles; 4" Exposîtions et concours de produits 
agricoles, chevaux, bestiaux, eic, ~0 Bibliothèque rurale; 6° Écoles d'agricul 
tures et d'horticulture; 7° Bourses pour l'étude de sciences agricoles â l'étranger; 
8° École de médecine vétérinaire et d'agriculture de l'État; 9° Jury d'examen 
pour la médecine vétérinaire; fOD Service vétérinaire, nomination des médecins 
vétérinaires du Gouvernement; exécution de la loi sur l'exercice de la médecine 
vétérinaire ; 11 ° Haras de l'État, dépôts d'étalons, stations dans les provinces; 
12° Amélioration de l'espèce chevaline, règlements provinciaux; J 5° Studbook ; 
14,0 Amélioration des espèces bovine, ovine, porcine; achat de reproducteurs à 
l'étranger, stations dans les provinces ; 1 !'5° Règlements provinciaux pour ! 'amé 
lioration de l'espèce bovine; ! 6° Remise des peines encourues pour contravention 
aux règlements sur l'amélioration des espèces chevaline et bovine; 17° Vices réd 
hibitoires; !8° Exécution des lois et règlements sur les épizootles et la police 
sanitaire; ! 9° Remise des peines encourues pour contravention à ces lois et règle 
ments; 20° Indemnités pour bestiaux abattus; 2i O Acquisition~, aliénations, 
partages ayant pour objet le défrichement et le boisement des propriétés rurales 
des communes, et changements du mode de jouissance desdits biens; 22° Exécu 
tion des lois relatives aux irrigations et aux défrichements; 25° Travaux de 
défrichement et de boisement; subsides aux communes; 24° Service des irriga 
tions de la Campine; agents el comités de reboisement; 2~° Colonisation à l'inté 
rieur ; 26° Fonds ~e non valeurs , secours pour pertes par suite d'événements 
calamiteux; 27° Subsistances, mercuriales, foires et marchés; 28° Industrle 
séricicole; 29° Encouragements divers à l'agriculture. 


